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CHAPITRE 1. LE RAPPEL DE LA DÉMARCHE 

 

1.1. LES PRINCIPALES ÉTAPES DU PROCESSUS DE RÉVISION 

 
La deuxième version finale du schéma d'aménagement révisé constitue la cinquième grande 
®tape de r®vision du sch®ma dôam®nagement. Lesdites ®tapes se d®crivent comme suit : 

¶ La préparation d'un document sur les objets de la révision (DOR) du schéma 
d'aménagement devant présenter les aspects particuliers au contenu du schéma en 
vigueur ou les nouveaux enjeux sur lesquels la révision devait se pencher ; 

¶ Le premier projet de schéma d'aménagement révisé (PSAR) qui a résulté d'un long 
processus d'inventaires et d'analyses du milieu régional.  Ce premier projet a fait l'objet 
d'avis de la part des municipalités du territoire de la MRC, des MRC adjacentes et du 
gouvernement ; 

¶ Le schéma d'aménagement révisé / version de consultation qui prend en considération 
non seulement les avis exprimés au premier projet mais présente également de nouveaux 
enjeux.  Il fut soumis à nouveau aux municipalités sur le territoire de la MRC pour avis et à 
la population pour commentaires et avis lors d'assemblées de consultation ; 

¶ La première version définitive du schéma d'aménagement révisé (SAR), qui tient compte 
des avis et commentaires reçus des municipalités et de la population, est finalement 
transmis au gouvernement pour approbation et avis d'entrée en vigueur ; 

¶ La deuxième version définitive du schéma d'aménagement révisé (SAR), qui tient compte 
de lôavis gouvernemental du 9 avril 1998 sôobjectant ¨ lôentr®e en vigueur de la premi¯re 
version définitive du schéma d'aménagement révisé compte tenue du non respect de 
certains projets et orientations du gouvernement ; 

¶ La troisième version définitive du schéma d'aménagement révisé (SAR), qui tient compte 
de lôavis gouvernemental du 14 mars 2000 sôobjectant ¨ lôentr®e en vigueur de la 
deuxième version définitive du schéma d'aménagement révisé compte tenue du non 
respect de certains projets et orientations du gouvernement. 

 
 

1.2. LES ENJEUX INITIAUX 

 
Le pr®sent document se retrouve donc au cîur de la proc®dure de r®vision pr®vue par la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme.  Son contenu a été largement influencé par la version de 
consultation, la première version définitive et les divers avis obtenus.  Il a tenu compte des 
exercices préalables de consultation menés auprès de différents groupes d'intervenants 
composant les comités sectoriels au cours des années 1995, 1996 et 1997 et tente de répondre 
aux enjeux et préoccupations d'aménagement inscrits dans le document sur les objets de la 
révision (DOR) qui se résument ainsi : 

¶ Lôexploitation foresti¯re et le d®veloppement durable ; 

¶ Lôagriculture et le milieu rural et la gestion optimale du territoire ; 
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¶ Le développement récréo-touristique et la recherche dôun concept de d®veloppement 
intégré ; 

¶ Le développement industriel dans la diversité ; 

¶ La gestion de lôurbanisation dans une vision de d®veloppement int®gr® du territoire ; 

¶ Lôenvironnement humain et biophysique comme base du sch®ma ; 

¶ Le transport terrestre devant appuyer le développement ; 

¶ La d®limitation des zones de contraintes naturelles et anthropiques afin dôassurer la 
sécurité des gens et des biens ; 

¶ La protection et la mise en valeur du patrimoine dans un contexte de support au 
développement touristique. 

 
 

1.3. LES ATTENTES GOUVERNEMENTALES 

 
La présente version du schéma d'aménagement révisé a pris en considération les orientations 
générales dégagées par le gouvernement du Québec produites en 1994-95, réitérées dans 
l'avis gouvernemental sur le premier projet de juin 1996 et le document complémentaire portant 
spécifiquement sur la protection du territoire et des activités agricoles, en juin 1997.  De plus, il a 
tent® de r®pondre ¨ lôavis gouvernemental sur le premier projet dôavril 1998.  
 
La premi¯re version du sch®ma dôam®nagement r®vis® a pris en compte les pr®occupations et 
orientations du gouvernement en lien avec la réalité régionale et plus particulièrement avec les 
attentes de la population et des municipalités constituantes. Toutefois, lôavis gouvernemental sur 
la première version soulevait des irritants relativement aux points suivants :  

¶ La consolidation du tissu urbain existant et la gestion de l'extension urbaine ; 

¶ La protection des citoyens et des biens, tant privés que publics, contre les risques 
d'origine naturelle et anthropique ; 

¶ La protection, la réhabilitation et la mise en valeur des espaces et des éléments naturels ; 

¶ La protection du territoire et des activités agricoles ; 

¶ La sécurité des usagers par le maintien et la fonctionnalité du réseau routier. 
 
Suite ¨ une s®rie de n®gociations et ¨ la production dôune r®ponse officieuse aux attentes 
gouvernementales, le Conseil de la MRC a apporté une série de changements à la première 
version du sch®ma dôam®nagement r®vis® malgré le fait important que le consensus du milieu 
en soit grandement affecté. 
 
Donc, la deuxi¯me version du sch®ma dôam®nagement r®vis® fut par la suite d®pos®. Toutefois, 
lôavis gouvernemental sur la deuxi¯me version soulevait des irritants relativement aux points 
suivants :  

¶ Le contrôle des activités industrielles de première transformation des produits agricole ; 

¶ La détermination des secteurs déstructurés ; 

¶ La gestion des odeurs en milieu agricole ; 

¶ les contraintes de natures anthropiques. 
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Le Conseil de la MRC a donc apporté une série de changements à la deuxième version du 
sch®ma dôam®nagement r®vis® malgr® le fait important que le consensus du milieu en soit 
grandement affecté. 
 
 

1.4. LôORGANISATION TERRITORIALE 

 
La fusion récente des municipalités de Coaticook, Canton de Barford et Canton de Barnston, 
lôarriv® de la municipalit® de St-Malo ainsi que lôannexion dôune partie du territoire de St-Isidore-
dôAuckland par cette derni¯re a oblig® la MRC ¨ r®ajuster le d®coupage de son  
 
territoire. La consultation publique ®tant pass®e, la MRC sôest assur®, conjointement avec les 
autorités concernées, à procéder aux ajustements de manière juste et équitable. 
 
 

1.5. LA LOI SUR LôAM£NAGEMENT ET LôURBANISME 

 
La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme dicte les aspects facultatifs et obligatoires à inclure 
dans le schéma d'aménagement.  Ce document comprend les éléments suivants : 
 
Le schéma d'aménagement : 

¶ Les grandes orientations de l'aménagement du territoire de la MRC ; 

¶ Les grandes affectations du territoire de la MRC ; 

¶ Les densités approximatives d'occupation par les différentes parties du territoire de la 
MRC ; 

¶ La détermination des périmètres d'urbanisation ; 

¶ Lôidentification des zones susceptibles de faire lôobjet, de faon prioritaire, dôun 
am®nagement ¨ lôint®rieur de p®rim¯tres dôurbanisation et d®terminer pour ces zones des 
affectations du sol et densit®s approximatives dôoccupation ; 

¶ L'identification des territoires où l'occupation du sol est soumise à des contraintes 
particulières pour des raisons de sécurité publique, telles les zones d'inondation, 
d'érosion, de glissement de terrain ou d'autre cataclysme, ou pour des raisons de 
protection environnementale des rives, du littoral et des plaines inondables ; 

¶ L'identification de voies de circulation, d'immeubles et d'activités dont la présence ou 
l'exercice dans un lieu soumet l'occupation du sol à proximité à des contraintes majeures 
pour des raisons de sécurité, de santé publique ou de bien-être général ; 

¶ L'identification de territoires présentant pour la MRC un intérêt d'ordre patrimonial, 
panoramique, écologique, faunique, culturel et archéologique ; 

¶ La description et la localisation de l'organisation du transport terrestre en précisant sa 
nature, son adéquation et les besoins en nouveaux équipements et en amélioration des 
structures actuelles ; 

¶ L'identification et la localisation des infrastructures et équipements à caractère inter-
municipal existants et projetés ; 



CHAPITRE 1 - LE RAPPEL DE LA DÉMARCHE 

 

SCH£MA DôAM£NAGEMENT R£VIS£  Page 4 

Mise à jour le 25 février 2016 

¶ L'identification et la localisation des infrastructures et équipements mis en place ou 
projetés par le gouvernement ou l'un de ses ministères ou mandataires, par un organisme 
public ou par une commission scolaire. 

 

Le document complémentaire : 

¶ Des règles minimales devant être reprises dans les règlements d'urbanisme locaux pour : 

¶ Régir ou prohiber les usages du sol, les constructions et les ouvrages compte tenu de la 
topographie du terrain, de la proximité d'un cours d'eau ou lac, de dangers d'inondation, 
d'éboulis, de glissement de terrain ou autre cataclysme, ou de tout autre facteur relié à la 
sécurité publique ou à la protection environnementale des rives, du littoral ou des plaines 
inondables ; 

¶ Régir ou prohiber les usages du sol, les constructions et les ouvrages à proximité d'un lieu 
où la présence d'un usage ou d'une activité qui y est exercé présente des contraintes 
majeures à la sécurité, la santé publique ou le bien-être généra l; 

¶ Régir l'emplacement et l'implantation des maisons mobiles et des roulottes ; 

¶ Prescrire la superficie minimale et les dimensions des lots lors d'une opération cadastrale ; 

¶ Rendre obligatoire une ou plusieurs des conditions d'émission de permis de construction 
prévues à l'article 116 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ; 

¶ Des règles générales dont devront tenir compte les municipalités dans leurs règlements 
d'urbanisme. 

 

Les documents d'accompagnement : 

¶ Un plan d'action en vue de la mise en oeuvre du schéma, mentionnant les étapes de la 
mise en oeuvre, les intervenants concernés, les moyens et l'échéancier des actions 
proposées ; 

¶ Un document indiquant les coûts approximatifs des équipements et infrastructures inter-
municipaux proposés au schéma ; 

¶ Un document précisant les modalités et les conclusions de la consultation menée dans le 
cadre de la révision. 
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CHAPITRE 2. LA DESCRIPTION DU TERRITOIRE  

 

2.1. LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

 
La Municipalité régionale de comté (MRC) de Coaticook située à la limite sud de la région 
administrative de lôEstrie est compos®e de onze municipalit®s (figure 2.1):  Barnston-Ouest, 
Coaticook, Compton, Dixville, East Hereford, Martinville, Saint-Herménégilde, Saint-Malo, Saint-
Venant-de-Paquette, Sainte-Edwidge-de-Clifton et Stanstead-Est. 
 
 

Figure 2.1 : Les municipalités de la MRC de Coaticook 
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2.2. LE MILIEU PHYSIQUE 

 
 

2.2.1. Description géographique 

 
La MRC de Coaticook couvre une superficie de 1 291,45 km2  soit guère plus de 10% du 
territoire estrien et regroupe douze municipalités. Toutes les municipalités sont des municipalités 
à caractère rural. Toutefois, Coaticook et dans une certaine mesure Compton (l'ancien village) 
sont des municipalités que l'on peut qualifier de partiellement urbaines.  Suite à sa fusion avec 
le Canton de Barnston et le Canton de Barford, Coaticook représente 17.7% de la superficie du 
territoire et sa partie urbaine constitue le principal centre commercial, institutionnel et de 
services de la MRC.  Ses habitants comptent pour plus de 53 % de la population totale de la 
MRC. 
 
La MRC de Coaticook est délimitée à l'ouest par la MRC de Memphrémagog, au nord par la 
MRC de Sherbrooke, à l'est par la MRC Le Haut-Saint-François et au sud par la frontière 
américaine.  La MRC est située au centre-sud de la région administrative de l'Estrie (région 05) 
et constitue une des sept municipalités régionales de comté de l'Estrie (figure 2.1.1). 
 
 

Figure 2.2.1 : Localisation estrienne de la MRC de Coaticook 
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2.2.2. La topographie 

 
La MRC de Coaticook occupe la partie sud-ouest de la région physiographique du Haut-plateau 
appalachien et présente une topographie bosselée avec des interfluves presque plats; c'est une 
zone propice à l'agriculture. La  nature du sol et du climat fait donc en sorte que la MRC 
possède un bon potentiel fourrager. L'altitude moyenne de la MRC varie de 450 à  550 mètres et 
le sommet le plus haut, le mont Hereford, atteint 850 mètres. Deux autres monts d'importance 
s'élèvent dans le sud-ouest de la MRC soient les monts Barnston (736 m) et Pinacle (675 m). Le 
mont Hereford fait donc partie des plus hauts sommets de l'Estrie que sont les monts Gosford (1 
185 m), Mégantic (1 107 m), Orford (853 m) et Owl's Head (745 m). 
 
Le sol de la MRC a été formé par les dépôts laissés lors du passage des glaciers. Il est 
principalement composé de calcaire, d'ardoise et de grès avec des intrusions de granit dans le 
sud de Coaticook (ancien Canton de Barnston) et dans le secteur de Saint-Herménégilde.  Le 
sous-sol de la MRC renferme des ressources variées: cuivre, granit, or, zinc et plomb, 
notamment au sud de Coaticook (ancien Canton de Barnston) mais ces matériaux ne sont pas 
exploitables. À l'heure actuelle, seules des gravières et des sablières sont exploitées dans la 
MRC. 
 
 

2.2.3. L'hydrographie 

 
Le territoire de la MRC de Coaticook est drainé principalement par sept (7) rivières et deux (2) 
lacs importants.  
 
Le lac Lyster, dans le sud de Coaticook (ancien Canton de Barnston), et le lac Wallace au sud 
de Saint-Herménégilde chevauchant la frontière Canado-Américaine couvrent plus de 170 
hectares. La rivière Coaticook dont le nom provient d'un mot amérindien abénakis «koatikeku» 
qui signifie «rivière de la terre du pin», franchit une gorge rocheuse parsemée de rapides; cette 
gorge atteint jusqu'à 90 mètres de profondeur. Une gorge semblable, quoique beaucoup plus 
petite, existe aussi à Dixville. 
 
Les rivières de la MRC sont pour la plupart des cours d'eau à méandres qui s'écoulent sur des 
lits de sable. 
 
Dans le secteur est de la MRC, on retrouve un petit bassin versant dont les eaux d'écoulement 
sont recueillies par la rivière Hall. Ce bassin est le plus petit de la MRC.  Le secteur de la MRC 
qui est situé à l'ouest de Coaticook est drainé par deux (2) rivières. La rivière Niger, qui prend sa 
source du lac Baldwin, et la rivière Tomifobia, qui se jette dans le lac Massawippi, recueillent 
l'écoulement des eaux de cette portion du territoire. Au centre de la MRC, la rivière Coaticook 
dont la source est située aux États-Unis, traverse la MRC dans l'axe sud-nord. Ladite rivière 
ainsi que les rivières Moe et Aux Saumons recueillent les eaux de surface de près de 80% de la 
superficie totale de la MRC qui aboutissent dans la rivière Saint-François. 
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2.2.4. Le climat 

 
La MRC de Coaticook, comme ses MRC voisines du sud du Québec, bénéficie d'un climat 
relativement doux et connaît des précipitations assez abondantes.  La température varie entre -
5 et -16 degrés Celsius  en janvier (le mois le plus froid) et entre 13 et 20 degrés Celsius en 
juillet (le mois le plus chaud).  La MRC reçoit environ un mètre de précipitations par année dont 
297 cm de neige. 
 
 

2.3. LA DÉMOGRAPHIE1 

 
Du milieu du siècle à 1981, la population de la MRC fut relativement stable se situant 
légèrement au-dessus de 15 000 habitants sauf en 1961 où la population a atteint 16 075 
personnes pour retomber à 15 008 en 1971.   
 
Depuis 1981, la MRC de Coaticook, pour qui Sherbrooke et secondairement Magog sont des 
stimulants où s'esquissent des effets de suburbanisation, connaît une croissance constante, 
arrivant, toute proportion gardée, au troisième rang de l'évolution des populations de l'Estrie, 
derrière les MRC de Sherbrooke et Memphrémagog. 
 
La MRC de Coaticook regroupait sur son territoire 15 685 personnes en 1986.  Depuis, la 
population n'a cessé de croître passant à 16 159 en 1991 et à 16 335 en 1996 (figure 2.3).  
C'est une hausse de 4.1% entre  1986 et 1996.  Selon les prévisions de la BSQ la population 
devrait augmenter de 3% de 1996 à 2006 (tableau 2.3).  
 
 

Figure 2.3 : Évolution de la population de la MRC de Coaticook 1986-1996 et  prévisions 
pour 2006 

 
 
 
 
 

                                                           
1
  Les données démographiques furent ajust®es suite ¨ lôarriv®e de la municipalit® de St-Malo au sein de la MRC et de lôannexion 
dôune partie de St-Isidore dôAuckland par cette derni¯re. 
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Tableau 2.3 : Évolution de la population par municipalité locale 1981-1996 et 
prévisions pour 2001 et 2006 

 
 
Municipalités 

 
1 986 

 
1 991 

 
1 996 

 
2 001 

 
2 006 

Coaticook après fusion 8 461 8 687 8 809 8 951 9 073 

Barnston-Ouest 555 583 598 631 657 

Compton 2 631 2 925 3 084 3 289 3 467 

Dixville 803 796 751 714 673 

East Hereford 390 345 317 282 253 

Martinville 469 488 476 482 488 

Saint-Herménégilde 571 575 616 631 640 

Saint-Malo  409 401 375 465 454 

Saint-Venant-de-Paquette 118 109 111 116 118 

Sainte-Edwidge-de-Clifton 600 564 530 482 455 

Stanstead-Est 678 686 668 664 657 

MRC de Coaticook 17 671 18 150 18 331 18 708 18 941 
 

Sources : 1986 à 1996: BSQ - pop. totale 2001 et 2006 : BSQ - Pop. municipalités 2001 et 2006 :  MRC de Coaticook 
Note : St-Malo a annexé une partie du territoire de St-Isidore dôAuckland comptant 102 habitants en 1998. 

 
La population de la MRC de Coaticook a vieilli moins rapidement que celle de l'ensemble de 
l'Estrie.  Elle a connu la plus forte hausse dans le groupe d'âge 0-14 ans au cours de la période 
1986-1991. C'est la MRC d'Asbestos qui a connu l'accroissement de vieillissement le plus 
rapide en Estrie.  La population la plus jeune se trouve dans la MRC du Val-Saint-François. 
 
En 1994, la densité de population s'établissait à 13,6 habitants au kilomètre carré dans la MRC 
de Coaticook. Elle est au cinquième rang en Estrie par rapport aux MRC de la région 
Sherbrookoise (349 h/km2), Memphrémagog (29 h/km2), Le Val-Saint-François (23 h/km2) et 
Asbestos (20 h/km2). 
 
 

2.4. L'ÉCONOMIE RÉGIONALE 

 
La Ville de Sherbrooke, accessible depuis Coaticook en près de trente minutes, est le centre 
régional le plus important à proximité de la MRC par son poids démographique, les services 
régionaux offerts, etc. Il est indéniable que Sherbrooke, qui regroupe 46% de la population 
estrienne, a une influence sur l'offre de biens et services dans la MRC de Coaticook. La 
proximité des États-Unis joue aussi un rôle important dans l'économie régionale de la MRC. 
Accessibles par trois (3) routes principales (253, 147, 55), les États-Unis représentent un 
marché immense. 
 
Coaticook est sans contredit le pôle régional de la MRC.  Elle s'impose tant par son poids 
démographique que par l'opportunité d'emplois qu'elle procure et la multiplicité des biens et 
services qui y sont offerts. 
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Le secteur primaire (agriculture, forêt, carrières, etc.) est  un secteur relativement important 
pour la MRC avec 18% de travailleurs comparativement à 6% pour l'Estrie et 4% au Québec.  
C'est la deuxième MRC dont le secteur primaire est le plus important après la MRC d'Asbestos.  
L'agriculture est l'activité économique la plus importante de la MRC. La MRC compte plus de 
600 fermes dont la moitié sont des fermes laitières. La MRC de Coaticook se classe parmi les 
principales régions productrices de lait du Québec. Les autres productions animales importantes 
sont l'élevage du boeuf de boucherie, l'élevage du porc et celui de la volaille. Les terres 
agricoles de la MRC sont aussi utilisées pour la culture du foin, du maïs, de l'avoine et de l'orge. 
La MRC compte plusieurs producteurs de fruits et légumes et l'industrie du sapin de Noël y tient 
une place non négligeable. 
 
Le secteur secondaire regroupe 67 entreprises sur le territoire de la MRC dont 43 sont établies 
à Coaticook. Le secteur manufacturier de la MRC emploi à plus de 2490 personnes en 1998 soit 
plus du quart de la main-dôoeuvre de la MRC.  Les industries du bois (20) et des aliments (9) 
sont les plus nombreuses. Les industries du bois offrent le plus dôemplois (739) suivis des 
produits du caoutchouc (538). Seulement 2 entreprises comptent plus de 200 employés et 4 
plus de 100. 
 
Quant au secteur tertiaire (commerces, transports, services professionnels, enseignement), il 
génère un peu plus de 4 000 emplois. La plupart de ces services sont localisés à Coaticook.  En 
1998, le secteur tertiaire comprenait plus de la moitié de la main-d'oeuvre totale de la MRC. 
 
Somme toute, l'économie de la MRC possède des forces évidentes: bonnes relations 
employeurs-employés, qualité de vie du milieu, présence de ressources locales sans oublier la 
proximité des États-Unis dans le contexte du libre-échange, croissance de la proportion de la 
main-d'oeuvre dans tous les secteurs.  Toutefois, on dénote certaines préoccupations 
concernant entre autres: la formation d'une main-d'oeuvre spécialisée, le maintien des 
entreprises en région, la diversification des commerces et services, la concertation des milieux 
d'affaires, etc. 
 
 

2.4.1. Le Forum sur le développement du territoire de la MRC de Coaticook 
1992 

 

En novembre 1992, lors du Forum régional sur le développement du territoire de la MRC de 

Coaticook, Une région, ça grandit, la MRC et ses partenaires ont identifié les quatre axes de 

développement: l'agriculture, le développement industriel, le tourisme et la formation.  Le 

présent schéma respecte et bonifie les mesures de mise en oeuvre de ses axes de 

développement.  
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2.4.2. Les grandes réalisations du Forum 1992 

 

Suite au Forum 1992, 39 projets se sont réalisés.  
 
Secteur industriel : un guichet unique rassemble dans un même endroit la CDERC (maintenant 
CLD), la SADC, le Centre des Ressources Humaines du Canada, la Chambre de commerce, 
Rues principales, etc.  La SOLIDE et le Fonds de création d'emplois sont deux autres outils de 
développement. 
 
Secteur agricole et formation :  la priorité de créer un centre régional de formation agricole 
adapté aux besoins de formation de la région s'est réalisé.  L'embauche d'un agent de 
développement agro-alimentaire permet de promouvoir les produits régionaux.   De plus, la 
commission scolaire a rapatrié la formation professionnelle. 
 
Secteur tourisme :  on a développé le tourisme vert pour mettre en valeur les attraits de la 
MRC.  La phase III de la Gorge a permis de mettre en place une base de plein air où on y 
pratique la randonnée pédestre, le vélo de montagne, le ski de fond et la glissade en tubes. 
 
 

2.4.3. Le Forum 1997 

 
À l'automne 1997 s'est déroulé le second Forum sur le développement socio-économique de la 
MRC de Coaticook en vue de donner priorité à des projets pour les années 1998-2002. Ces 
projets sont repris dans le plan d'action faisant partie intégrante du présent schéma 
d'aménagement. 
 

 

2.4.4. Les grandes réalisations du Forum 1997 

 

Suite au Forum 1997, 13 projets furent jugés prioritaires. À ce jour  74% de ces projets se sont 
réalisés ou sont en cours de réalisation. 
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CHAPITRE 3. LE CONCEPT D'ORGANISATION SPATIALE  

 

3.1. LE CONCEPT D'ORGANISATION SPATIALE 

 
Le concept d'organisation spatiale exprime de façon sommaire les principales caractéristiques 
du territoire. Ce concept résulte de l'analyse de l'utilisation du territoire et de ses potentiels. 
 
Dans le cadre du processus de révision du schéma d'aménagement, la MRC de Coaticook a 
élaboré un concept d'organisation spatiale (figure 3.1) où le concept d'aménagement réfère à 
trois éléments structurants qui représentent la base du développement économique de la MRC ; 
le pôle économique, les secteurs de développement liés à la ressource et les axes routiers. 
 
 

Figure 3.1 : Le concept d'organisation spatiale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.1. Le pôle économique 

 
On retrouve 64% des industries manufacturières de la MRC sur le territoire de la ville de 
Coaticook.  La ville accueille la très grande majorité des emplois de la MRC.  De plus, la plupart 
des centres administratifs, des commerces, des services éducatifs et de santé s'y retrouvent. 
 
Finalement, Coaticook regroupe à elle seule près de 54% de la population. Voici pourquoi  le 
schéma d'aménagement reconnaît Coaticook comme pôle économique. Cette reconnaissance 
se confirmera par les orientations, objectifs et affectations du présent schéma d'aménagement. 

Compton

Ste-Edwidge-de-Clifton

Martinville

St-Malo

East Hereford

Stanstead-Est
Barnston-

Ouest

Dixville

Coaticook

St-Herménégilde

St-Venant-de-Paquette

AGRICOLE FORESTIER

PÔLE ÉCONOMIQUE



CHAPITRE 3 - LE CONCEPT DôORGANISATION SPATIALE 

 

SCH£MA DôAM£NAGEMENT R£VIS£  Page 13 

Mise à jour le 25 février 2016 

 
 

3.1.2. Les secteurs de développement liés à la ressource 

 
Dans la MRC de Coaticook, les deux secteurs de développement sont liés aux ressources 
forestière et agricole.  Le territoire de la MRC est sous couvert forestier à plus de 60%. Le reste 
du territoire, à part les superficies urbaines, est en milieu agricole.  L'activité agricole, plus 
particulièrement le secteur laitier, est à la base de l'économie régionale. De plus, la foresterie 
est une activité capitale et souvent liée de près à l'agriculture par sa nature.  En effet, la forêt de 
la MRC est totalement privée et appartient, sauf exception, à plusieurs petits et moyens 
propriétaires; souvent à des agriculteurs. Au premier schéma, le territoire agricole permanent 
était inclus à l'intérieur d'une seule affectation soit «agro-forestière». Le présent schéma 
reconnaît désormais trois grandes affectations à l'intérieur de la «zone verte»: Agricole, Rurale 
et Forestière.  Cette situation aura des impacts importants sur la nature du développement et de 
l'aménagement du territoire.  
 
 

3.1.3. Les  axes routiers 

 
Le développement économique de la MRC est influencé par la qualité et la fluidité du réseau 
routier. Afin de permettre le développement et la consolidation des secteurs de développement 
et du pôle économique, la MRC identifie quatre routes (141, 143, 147 et Rang IX) et une 
autoroute (55) (figure 3.1.3) qui sont le squelette du concept d'aménagement.  Au présent 
schéma, ces routes sont reconnues prioritaires pour les raisons qui suivent : 

¶ La route 147 qui traverse la MRC du nord au sud, offre un lien direct vers Sherbrooke et 
vers les États-Unis en passant par Compton et par le pôle économique (Coaticook),  les 
deux municipalités à caractère urbain de la MRC ; 

¶ La route 141 traverse la MRC du nord-ouest au sud-est joignant l'autoroute 55 aux États-
Unis en passant par Coaticook.  Cette route est essentielle au développement industriel 
du pôle économique. Elle est l'accès à Montréal et aux États-Unis ; 

¶ La route 143 qui traverse la partie ouest de la MRC, du nord au sud, offre un lien direct 
vers Sherbrooke et vers les États-Unis. De plus, cette route est un lien important entre 
Waterville et Coaticook ; 

¶ Le chemin du Rang IX, qui sera bientôt reconstruit, est essentiel à l'équité régionale. Il 
joue le rôle de lien direct centre-est qui est, jusqu'à ce jour, déficient. 

 
Bien que l'autoroute 55 ne se retrouve que sur le territoire d'une seule municipalité de la MRC, 
soit Stanstead-Est, elle est néanmoins cruciale pour le développement régional.  Lien essentiel 
entre les États-Unis et l'autoroute 10 (Montréal), cette autoroute représente un avantage 
indéniable pour la MRC de Coaticook. 
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Figure 3.1.3 : Les axes routiers 
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CHAPITRE 4. LE CONCEPT DôAM£NAGEMENT GLOBAL 

 

4.1. LE CONCEPT D'AMÉNAGEMENT GLOBAL 

 
La MRC de Coaticook définit à la base de son schéma d'aménagement un concept 
d'aménagement global à structure triangulaire aménagement - développement - 
environnement (figure 4.1). La MRC désire mettre en place des orientations, objectifs, 
affectations, politiques et mesures favorisant le développement dans le respect de 
l'environnement. 
 
 

Figure 4.1 : Concept d'aménagement global 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'environnement se veut donc plus qu'un objet de la révision, il est une préoccupation qui se 
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CHAPITRE 5. LES PROBLÉMATIQUES 

 

5.1. LôAGRICULTURE ET LE MILIEU RURAL 

 
L'agriculture est un secteur d'activité suscitant un intérêt de premier plan dans la région 
estrienne puisqu'il a été jugé prioritaire par la majorité des MRC (6 sur 7).  Ce jugement tire sans 
doute une partie de ses origines de la zone agricole permanente qui couvre aujourd'hui les deux 
tiers du territoire estrien.  Malgré ce fait, seulement le tiers de la région est occupée par des 
fermes. Dans la MRC de Coaticook, ce nôest  gu¯re plus de la moiti® du territoire qui est 
occupée par des fermes ce qui est peu quant on sait que la zone agricole permanente occupe 
plus de 85% de la superficie totale de la MRC. 
 
Pendant plusieurs années, la production laitière a dominé l'activité agricole sur le territoire de la 
MRC.  Encore aujourd'hui, c'est la production qui génère le plus de revenus cumulant plus des 
deux tiers de tous les revenus agricoles.  On assiste aussi à une diversification de l'agriculture.  
Le nombre de fermes porcines a diminué alors que la production de bovins a augmenté tout 
comme l'industrie du sapin de Noël. 
 
Comme mentionné précédemment, la zone agricole permanente telle que révisée en 1991 
occupe 85% du territoire (figure 5.1).  Huit  des onze municipalités de la MRC ont une superficie 
de territoire en zone agricole permanente supérieure à 90%.  Cette situation démontre encore 
l'importance de l'agriculture sur le territoire de la MRC. 
 
 

Figure 5.1 : Pourcentage du territoire municipal en zone agricole permanente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 1971, la superficie totale et le nombre de fermes dans la MRC ont diminué.  La 
répartition des producteurs par catégories de production confirme la dominance des fermes 
laitières laquelle activité est pratiquée par près de la moitié des producteurs.  Suivent ensuite les 
élevages de bovins avec 20% et la culture des sapins de Noël avec 7%.  L'élevage du porc est 
pratiqué par 4% des producteurs alors que 3% des producteurs cultivent des fruits et des petits 
fruits. 
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Au 1er janvier 1995, la valeur des propriétés agricoles totalisait $157 452 026 comparativement à 
une valeur globale des propriétés de $603 544 984 pour la MRC.  Cette valeur représente plus 
du quart de la valeur foncière totale de la MRC (26%) démontrant une autre fois l'importance de 
l'agriculture dans le portrait régional. 
 
La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) permet certaines activités 
autres qu'agricoles en fonction de critères préétablis lesquels sont examinés à la pièce sur 
demande d'autorisation ou d'exclusion à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ).  
 
Le schéma d'aménagement régional reconnaît que l'homogénéité du milieu agro-forestier ne 
doit en aucun cas être déviée en faveur de promoteurs.  La mise en place de règlements paraît 
justifiée en autant que le contrôle et la planification du territoire ne soient pas négligés. On 
reconnaît aussi qu'il faille favoriser l'aménagement du territoire agro-forestier. Il faut avantager 
l'expansion économique de ces deux activités.  Il semble tout indiqué de permettre l'implantation 
d'industries et de commerces reliés aux usages agricoles et forestiers en zone agricole 
permanente.  Le processus de demande d'autorisation, d'inclusion et d'exclusion mis en place 
par la CPTAQ permet jusqu'à un certain point d'éviter la déstructuration du milieu. 
 
De 1989 à 1992, il y a eu 141 demandes traitées par la CPTAQ sur le territoire de la MRC.  La 
moitié des demandes ont été acceptée, 34% refusées et 16% acceptées avec conditions.  De 
plus, la majorité des demandes concernaient une utilisation autre qu'agricole et dans la plupart 
des cas ces demandes furent faites à des fins de construction résidentielle ou de lotissement, 
fins souvent incompatibles au maintien des secteurs homogènes. 
 
Il n'est donc pas étonnant que la MRC de Coaticook retienne le thème de l'agriculture dans son 
schéma d'aménagement.  Ce dossier est prépondérant et il faut le traiter d'une façon très 
particulière.  Il est indispensable de soutenir l'activité agricole en protégeant les bons sols 
agricoles.  De l'avis de tous, l'agriculture est à la base de l'activité économique de la MRC. 
 
 

5.2. LE MILIEU FORESTIER 

 
La MRC est reconnue principalement comme étant une région agricole. Toutefois, il est 
intéressant de constater que près de 60% du territoire est sous couvert forestier, et ce 
entièrement en domaine privé. Cette ressource convoitée, entre autres, pour 
l'approvisionnement des usines de pâtes et papiers et de scieries constitue également l'habitat 
d'une faune et d'une flore riche et diversifiée mais combien fragile.  
 
Par rapport à l'Estrie qui compte près de 8 000 km2 de territoire sous couvert forestier, la MRC 
de Coaticook représente 9,3% du  couvert  total, soit un peu plus de 740 km2 . 
 
En 1992, la MRC de Coaticook et ses partenaires ont tenu le Forum régional sur le 
développement, ce fut l'occasion d'initier des échanges entre le secteur forestier et le milieu 
municipal. Jusqu'alors, le secteur forestier constitué de producteurs, de professionnels, de 
regroupements et d'industriels, avait pu oeuvrer sans trop d'obstacles dans ses opérations de 
prélèvement et de transformation de la ressource ligneuse.  
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Voyant se développer des problèmes de pérennité de la ressource ligneuse, des groupes 
écologistes et des intervenants forestiers se sont préoccupés des pressions créées par l'activité 
forestière. À cet égard, les notions de développement durable, de maintien des potentiels des 
écosystèmes et de l'aménagement  forestier monopolisèrent les discussions. 
 
L'intérêt municipal, conséquent des préoccupations des milieux environnemental et forestier 
estriens arriva au constat de l'exploitation parfois abusive de la forêt. C'est dans ce contexte 
qu'un groupe de travail piloté par le Conseil régional en environnement de l'Estrie (CREE) 
préparait une proposition de cadre réglementaire visant les interventions forestières. 
 
Au même moment, la Fédération des producteurs de bois déposait un projet de guide de 
modalités d'intervention pour la forêt privée. L'addition de tous ces éléments amena le milieu 
municipal à réagir avec promptitude au projet de réglementation sur l'abattage d'arbres. Le 
guide de modalités, dans son contenu initial, faisait presque abstraction des autres vocations de 
développement du territoire et laissait libre cours à la bonne volonté des exploitants dans leurs 
pratiques sylvicoles. Cette insuffisante considération du rôle des municipalités et de ses 
préoccupations a sans aucun doute précipité l'action municipale qui a réagi en réglementant. 
 
La MRC de Coaticook, consciente des pressions d'exploitation forestière plus intensives 
touchant certains secteurs de son territoire, est intervenue en  mettant en place un règlement de 
contrôle intérimaire sur l'abattage d'arbres. Ceci afin d'affermir sa volonté de protéger la forêt 
tout en permettant une exploitation raisonnable pendant qu'on discutait de la problématique 
forestière dans le cadre de la révision du schéma d'aménagement. 
 
Enfin, depuis l'automne 1996, l'Agence de mise en valeur de la forêt privée en Estrie (AMFE), 
une nouvelle entité régionale unissant les efforts de tous les intervenants des milieux forestier et 
municipal a vu le jour en Estrie.  Son objectif premier est la protection et la mise en valeur des 
forêts privées.  Cet objectif s'exerçant toujours dans le respect de la pérennité des potentialités 
des écosystèmes forestiers estriens. 
 
 

5.3. LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

 
Le secteur industriel occupe une position clé dans la structure économique de la MRC de 
Coaticook. En effet, ce secteur génère plus de 30% des emplois totaux de la MRC.   
 
L'évolution du nombre d'emplois dans le secteur manufacturier a connu une hausse constante 
depuis 1990. La MRC a toutefois enregistré une perte nette de 140 emplois en 1995 suite à la 
fermeture de la Barmish (215 employés). En 1996, la tendance fut inversée avec un gain net de 
268 emplois. Le plus grand nombre d'emplois est enregistré en janvier 1998 (près de 2 500 
emplois). En 1998, 54 entreprises industrielles emploient 1 605 personnes.  En 1995, 59 
entreprises emploient 1 566 personnes.  90% de ces entreprises comptent 1 à 50 employés.  
C'est 7% de plus qu'en 1992.   
 
Il n'y a pas de très grands employeurs (2 000 employés et plus).  Le secteur du vêtement 
compte les principales usines en 1992: 407 personnes travaillent dans 5 entreprises dont 2 
emploient 340 personnes.  Ces dernières années, les secteurs du caoutchouc et du plastique 
détrônent le vêtement pour ce qui est de la taille des usines: 401 personnes travaillent dans 
deux entreprises dont Waterville TG qui emploie à elle seule 453 personnes. 
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Les équipements et infrastructures qui supportent le développement industriel dans la MRC de 
Coaticook sont : 

¶ Le parc industriel à vocation régionale situé à Coaticook ; 

¶ La voie ferrée qui traverse la MRC dans l'axe nord-sud ;  

¶ La route 141 menant à l'autoroute 55 qui rejoint les autoroutes 10 et 20; 

¶ La route 147 qui rejoint Sherbrooke ;  

¶ Les chemins de la Station et de Compton qui rejoignent Waterville ; 

¶ La desserte par le gaz naturel dès 1999. 
 
2003, R.M. 6-23.3, a.3. 

 
Les organismes de soutien au développement industriel de la MRC de Coaticook oeuvrent dans 
la création, l'expansion ou l'acquisition d'entreprises, la recherche et développement, la 
formation, la promotion de lôentrepreneurship jeunesse. Ce sont le CLD qui comprend le volet 
SAJE et la SQDM. 
 
Mais il n'y a pas que de bonnes nouvelles. Le secteur traditionnel est prédominant sur le 
territoire. La structure est peu diversifiée et l'absence de secteur spécialisé à produit de haute 
valeur ajoutée ou de haute technologie révèle une structure fragile mais qui peut, semble-t-il, 
s'ajuster rapidement aux changements étant donné que la structure est constituée d'un bon 
nombre de petites entreprises.  En effet, sur les 67 entreprises recensées en 1998, 29 emploient 
1 à 9 personnes, 10 emploient de 10 à 19 personnes et 12 emploient de 20 à 49 personnes. 
 
La plupart des entreprises sont administrées par des gens de l'extérieur. Peu de leaders 
industriels locaux ou régionaux sont là pour donner l'exemple et rendre dynamique le secteur.   
 
Les perspectives d'augmentation du nombre d'employés dans le secteur traditionnel ne sont pas 
trop encourageantes.  La demande est du côté de la main-d'oeuvre sp®cialis®e. Plus lôentreprise 
est sp®cialis®e, plus elle souffre dôun manque main-dôoeuvre car les innovations technologiques 
sont à la base, de plus en plus, de la croissance d'une entreprise. 
 
De plus, l'éloignement des grands centres freine les initiatives de recherche et développement 
et est à la source de problèmes d'approvisionnement des matières premières pour certaines 
usines. La formation continue des travailleurs et des chefs d'entreprises ne semble pas une 
priorité. Cela pourrait s'avérer un irritant dans un contexte de libéralisation des marchés.  
 
Il y a de bon potentiel comme le caoutchouc et le plastique, matière du présent et de l'avenir. La 
ville universitaire de Sherbrooke est un atout intéressant pour la recherche et développement 
ainsi que la formation. Le centre d'entrepreneuriat qu'est le CLD joue un rôle de plaque 
tournante cruciale dans le soutien, le développement et l'encadrement. 
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5.4. LA GESTION DE LôURBANISATION 

 
La  MRC de Coaticook présente avant tout un caractère agro-forestier.  Lorsqu'on parle de la 
MRC, on y fait référence comme une région agricole et forestière, ce qui lui confère son 
caractère typiquement rural.  Il y a bien les noyaux urbains de Coaticook et Compton mais ce 
qu'on retient de la MRC de Coaticook se sont ses terres agricoles, ses forêts et ses quelques 
hameaux dispersés sur le territoire. 
 
 

5.4.1 La demande en logement 

 
Selon les données du Bureau de la statistique du Québec (BSQ), la population de la MRC 
augmentera dôenviron 500 habitants pendant la p®riode s'®chelonnant de 1996 ¨ 2006 
(tableau 2.3). 
 
Comme le BSQ prévoit une augmentation du nombre de ménages évaluée à 693 pour la même 
période (1996-2006)2 et que le nombre de personnes par logement passera de 2,81 à 2,59 
(tableau 5.4.1a), on est à même de prévoir une augmentation du nombre de logements 
nécessaires pour 2006.  Reste ensuite à répartir cette demande par municipalité 
(tableau 5.4.1.b). 
 
 

Tableau 5.4.1a : Évolution et prévisions de la population, du nombre de ménages et de 
personnes par logement dans la MRC de Coaticook 1986 - 2006 

 

Années Populations Ménages Personnes/logement 

1 986 15 685 -- -- 

1 991 16 159 5 530 2,92 

1 996 16 335 5 807 2,81 

2 001 16 608 6 187 2,68 

2 006 16 834 6 500 2,59 

 
 

                                                           
2
 Cette donnée exclut St-Malo. 
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Tableau 5.4.1b : Prévisions de l'évolution de la demande en terme de logement sur le 
territoire des municipalités 1996 - 2006  

 

Municipalités 

1986-1991 1991-1996 1996-2001 2001-2006 1996-2006 

Variation Logements Variation Logements Variation Logements Variation Logements Variation Logements 

Barnston-Ouest 28 10 15 5 33 12 26 10 59 23 

Coaticook 226 77 131 44 142 53 122 47 264 102 

Compton 294 100 159 57 205 77 178 69 383 148 

Dixville -7 -2 -45 -16 -37 -14 -41 -16 -78 -30 

East Hereford -45 -15 -28 -10 -35 -13 -29 -11 -64 -25 

Martinville 19 7 -12 -4 6 2 6 2 12 5 

Saint-Herménégilde 4 1 41 15 15 6 9 3 24 9 

Saint-Malo -8 -3 -26 -9 -10 -4 -11 -4 -21 -8 

Saintt-Venant-de-
Paquette 

-9 -3 2 1 5 2 2 1 7 3 

Sainte-Edwidge-de-
Clifton 

-36 -12 -34 -12 -48 -18 -27 -10 -75 -29 

Stanstead-Est 8 3 -18 -6 -4 -1 -7 -3 -11 -4 

MRC de Coaticook 
(net) 

474 162 176 63 273 102 226 87 499 193 

MRC de Coaticook 
(réel) 

 197  120  272  131  290 

 

Note :  les données sont arrondies. 

 
Comme la demande négative pour chacune des municipalités ne peut être considérée que 
globalement, la demande réelle en terme de logement pour 2006 est donc estimée à 290 
logements. 
 
 

5.4.2 Lô®volution du nombre de permis de construction et perspectives d'emplois 
manufacturiers 

 
La hausse de la population et la baisse du nombre de personnes par logement ne sont pas les 
seuls indicateurs de la variation future de la population.  Nous avons aussi tenu compte du 
nombre et du type de permis de construction émis dans le passé ainsi que les perspectives 
d'emploi dans le secteur manufacturier (voir tableaux suivants). 
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Tableau 5.4.2a : Évolution du nombre d'emplois industriels sur le territoire de la MRC 
de Coaticook (1992-1998) 

 

Années Emplois industriels Variations Variations % 

1 992 1 605 --- --- 

1 993 1 741 136 8,5 

1 994 1 776 35 2 

1 995 1 700 -763 -4,3 

1 996 1 837 137 8,1 

1 997 2 157 320 17,4 

1 998 2 490 333 15,4 

1992-1998 --- 885 55,1 

 
Finalement, nous avons relevé le nombre et le type (résidentiel, commercial et industriel) de 
permis de construction émis par chacune des municipalités pour la période 1980-1995 afin 
d'estimer la demande pour les prochaines années.  
 
Lôanalyse de ces donn®es doit  °tre mise en perspective. En effet, lô®mission de permis ne 
représente pas toute la proportion de la demande de logement. Souvent le demandeur 
abandonne son projet face au manque dôespace disponible. 
 

                                                           
3
 Cette baisse est attribuable en grande partie à la perte de 220 emplois suite à la fermeture de l'usine Barmish. 
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Tableau 5.4.2b : Nombre et types de permis de constructions neuves 1980-1995 
 

 Résidentiel 
Commercial / 

public 
Industriel 

Municipalités 1980-1984 1985-1989 1990-1995 1980-1995 1980-1995 

Canton de Barford 14 16 12 4 0 

Canton de Barnston 47 42 68 3 2 

Coaticook nd 183 150 27 4 

Coaticook (suite à la fusion) nd 225 218 30 6 

Barnston-Ouest 19 13 10 0 5 

Compton nd 67 58 16 0 

Dixville 22 9 12 5 7 

East Hereford 12 2 2 4 7 

Martinville 14 8 19 3 0 

Saint-Herménégilde 21 12 0 5 0 

Saint-Malo 0 1 5 (1990-93) nd nd 

Saint-Venant-de-Paquette nd nd nd nd nd 

Sainte-Edwidge-de-Clifton nd nd 9 1 0 

Stanstead-Est 9 13 16 9 2 

 
 

5.4.1. La navette des travailleurs 

 
Il est intéressant de constater que 85% des travailleurs qui ont un emploi sur le territoire de la 
MRC y habitent.  De plus, 31% des travailleurs habitant la MRC travaillent à l'extérieur ce qui 
nous donne une balance positive de 15%.  Ce qui veut dire que si tous les emplois de la MRC 
étaient comblés par des travailleurs habitant la MRC, 15% des travailleurs de la MRC seraient 
tout de même obligés de travailler à l'extérieur. 
 
Plus concrètement, on constate que 435 travailleurs de la région de Sherbrooke (Sherbrooke, 
Fleurimont, Ascot et Lennoxville) occupe un emploi dans la MRC dont 310 sur lôancien territoire 
de Coaticook (avant la fusion de 1998).  En contrepartie, 680 travailleurs de la MRC dont 595 de 
Coaticook (avant la fusion) ont un emploi dans la région de Sherbrooke.  La MRC, plus 
particulièrement la Ville de Coaticook (avant la fusion), est économiquement avantagée par 
cette situation.  Toutefois, l'espace disponible pour des constructions étant lié en partie au 
développement de l'emploi sur le territoire, la balance de 15% avantageant la MRC amplifie la 
demande en espace 
 
Cette situation met encore plus en relief la notion de navette, principalement par la route 147 
liant le coeur de la MRC à la grande région sherbrookoise. 
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5.4.2. Le bilan de l'assainissement des eaux 

 
Le programme d'assainissement des eaux a beaucoup avancé depuis l'entrée en vigueur du 
premier schéma d'aménagement.  Actuellement six municipalités procèdent au traitement de 
toutes ou d'une partie de leurs eaux usées (tableau 5.4.4). 
 
 

Tableau 5.4.4 : L'assainissement des eaux par municipalité 
 

Coaticook (ancien Canton de Barnston) Pourtour du lac Lyster -- Secteur urbain 

Coaticook (ancien Canton de Barnston) Secteur du village (en lôan 2000) 

Coaticook  Secteur urbain 

Compton Secteur urbain 

East Hereford Secteur urbain 

Martinville Secteur urbain 

Sainte-Edwidge-de-Clifton Secteur urbain 

 
 

5.4.3. Lôimpact de la gestion du territoire agricole 

 
Le pr®sent sch®ma dôam®nagement met en place une s®rie de mesures visant ¨ limiter le 
développement autre quôagricole en zone agricole permanente. Lesdites mesures auront 
in®vitablement comme effet de cr®er une pression suppl®mentaire pour la demande dôespace 
au sein des affectations P®rim¯tres dôurbanisation et Périmètres secondaires.  Il est difficile de 
mesurer de manière précise les effets des mesures mise en place dans le présent schéma. 
Toutefois, les d®cisions pour le moins anarchiques de la CPTAQ nôauront donc plus dôimpacts 
sur la zone agricole. Il est désormais nécessaire de prendre en considération la présente 
probl®matique dans lôestimation du besoin en terme dôespace dans le milieu urbanis®. 
 
 

5.5. LE TRANSPORT TERRESTRE 

 
 

5.5.1. Description du réseau routier 

 

La MRC de Coaticook possède un réseau routier assez bien structuré pour desservir l'ensemble 

de son territoire (figure 5.5.1).  On retrouve une autoroute (55), deux routes nationales (141 à 

l'ouest de Coaticook et 147), trois routes régionales (141 à l'est de Coaticook, 143 et 253), six 

routes collectrices (206, 208, 251, Baldwin-Barnston et Rang IX) et plusieurs chemins 
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municipaux.  Outre l'autoroute 55, la majorité des tronçons des routes principales et secondaires 

font partie du réseau routier supérieur selon la classification fonctionnelle du ministère des 

Transports du Québec. 

 

 

Figure 5.5.1 :  Le réseau routier principal de la MRC de Coaticook 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La route 147, traversant la MRC du nord au sud, est l'artère la plus importante et la plus 

achalandée de tout le territoire, plus particulièrement entre sa partie nord (à la jonction entre la 

MRC de Sherbrooke et la MRC de Coaticook) et Compton.  En plus de faire le lien entre 

Coaticook et Sherbrooke, la route 147 se rend jusqu'aux États-Unis en passant  par Dixville. 

 

La route 141, en direction de l'ouest, est la seconde route en importance sur le territoire.  C'est 

le principal lien entre Coaticook et l'autoroute 55 qui rejoint l'autoroute 10 aux environs de 

Magog.  De plus, c'est une importante route de transit de camionnage étant donné la situation 

du parc industriel à vocation r®gionale (situ® en bordure de cette route ¨ lôouest de Coaticook).  

 

2003, R.M. 6-23.3, a.4. 

 

Pour sa part, la route 143, troisième route principale de la MRC, traverse le territoire dans sa 

partie ouest presque parallèlement à l'autoroute 55.  Cette route sert entre autres au trafic reliant 

les MRC. 
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Les routes secondaires, soit les routes 206, 208, 251 et 253, servent surtout au transport local 

et relient les petites agglomérations entre elles.  Ces routes sont aussi utilisées pour les 

déplacements entre les MRC, le plus souvent pour aller d'une agglomération à une autre ou 

encore, comme dans le cas de la route 251 de Martinville en direction nord, pour rejoindre une 

artère plus importante en direction d'un grand centre (Sherbrooke).  

 

En général, la population de la MRC est bien desservie par le réseau routier.  Par contre, les 

résidants de la partie est doivent souvent transiter par le nord pour se rendre à Coaticook étant 

donné le piètre état du chemin du Rang IX reliant East Hereford et Saint-Herménégilde. 

Toutefois, des travaux dôimportance sont pr®vus sur ce chemin d¯s 1999.  

 

Le paysage routier de la MRC est modelé par une prépondérance de chemins municipaux, 

situation qui n'est pas étonnante compte tenu du caractère agro-forestier de la MRC.  Exception 

faite de Coaticook (avant la fusion), 75% de routes de la MRC sont sous la responsabilité des 

municipalités suite aux transferts effectués par le MTQ.  De plus, tous ces chemins font partie du 

réseau local et ne sont pas asphaltés pour la majorité. 

 

 

5.5.1.1 Les débits de circulation 

 

Les débits de circulation4 des routes 141 et 147 de même que l'autoroute 55 sont les plus élevés 

du territoire.  Le tronçon de la route 147 entre la partie nord de la MRC et Compton (ancien 

village) montre le débit de circulation le plus élevé avec un débit journalier moyen annuel 

(DJMA) de 5 370 véhicules.  Par contre, ce débit diminue à mesure que l'on se déplace vers le 

sud surtout de l'autre côté de Coaticook après l'intersection de la route 141.  Ainsi, entre la 

partie nord de la MRC et Compton (ancien village), on note un DJMA de 5 370 véhicules qui 

passe à 4 960 entre Compton et Coaticook, pour atteindre 4 630 au sud de Coaticook et ensuite 

chuter à 2 920 véhicules de l'autre côté de l'intersection de la route 141, pour finalement 

descendre à 1 260 à la frontière américaine. 

 

Après l'autoroute 55, la route 141 de Coaticook en direction de l'ouest présente le débit de 

circulation le plus important.  Le DJMA va de 3 060 véhicules en sortant de Coaticook, pour 

diminuer à 2 310 véhicules de l'autre côté de Kingscroft et augmenter à 2 650 à l'intersection de 

la route 143.  La partie est de la 141 montre un DJMA de 1 050 véhicules, débit qui diminue 

rapidement si on se dirige vers le sud (Lac Wallace).  Une partie des véhicules qui empruntent la 

partie est de la route 141 se dirige vers Saint-Herménégilde pour rejoindre le chemin du Rang IX 

en direction d'East Hereford, ou encore arrive de cette municipalité pour se diriger vers 

Coaticook ou ailleurs dans l'ouest de la MRC. 

 

La route 143 est la troisième en importance. Les DJMA vont de 2 170 en partant du sud 

jusqu'aux environs de Cassville, pour ensuite diminuer quelque peu à 1 470. 

 

                                                           
4
 Données de 1995. 
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Du côté des routes secondaires, on observe les DJMA les plus élevés sur la route 251 entre 

Martinville et Johnville (située à l'extérieur de la MRC), entre Coaticook et Sainte-Edwidge-de-

Clifton sur la route 208 où le DJMA est  de 1 070 véhicules. 

 

 

5.5.1.2 L'état de la chaussée 

 

Étant donné la prépondérance des chemins municipaux sur le territoire de la MRC de Coaticook, 

il vaut mieux évaluer l'état de la chaussée en deux parties. 

 

Tout d'abord du côté du réseau supérieur, l'autoroute 55 possède une chaussée jugée en bon 

état.  Du côté des routes principales et secondaires, de nettes améliorations ont été apportées 

au cours des dix dernières années.  Ces améliorations concernent surtout l'asphaltage de 

certains tronçons de ces routes.  En 1981, seules les routes 143, 147 et 253 étaient entièrement 

asphaltées.  Aujourd'hui, toutes les routes du réseau routier supérieur du territoire le sont.  

 

Malgré cette situation, l'état de la chaussée des routes principales et secondaires est considéré 

comme moyen, surtout du côté des routes 206, 208, 251 et 253. Toutefois, des travaux de 

resurfaçage sont pr®vus pour la route 253 ¨ lô®t® 1999. 

 

Si on observe maintenant la qualité de la chaussée des chemins municipaux soit les routes du 

réseau local, une étude détaillée du MTQ réalisée en 1991 conclut que la qualité de la chaussée 

est jugée passable pour l'ensemble de ce réseau.  Cette situation n'est pas surprenante étant 

donné que 86% de ces chemins ne sont pas asphaltés.  

 

Outre l'état de la chaussée, il y a un autre élément à considérer pour juger de l'adéquation ou de 

l'inadéquation du réseau de transport, il s'agit du tracé des routes.  Certaines routes du territoire 

présentent un tracé déficient ainsi que des pentes fortes, éléments ne correspondant plus au 

standard technique en vigueur aujourd'hui.  

 

 

5.5.1.3 Le transport lourd 

 

Le transport lourd est source de quelques problèmes sur le territoire de la MRC.  Il faut d'abord 

souligner que le transport lourd est principalement de transit.  Les principales routes de transit 

de camionnage sont la 141, la 143, la 147 et la 253 (figure 5.5.1.3).  Ce sont des routes dont 

l'accès est autorisé à tout véhicule lourd mais comportant parfois certaines restrictions. 

 

De ces quatre routes, la 253 est la plus utilisée par les camions, cette route donne accès aux 

États-Unis et 40% des véhicules qui y passent sont des véhicules lourds.  La circulation lourde 

sur cette route ne cause pas trop de problèmes malgré son tracé quelque peu sinueux.  Les 

camions empruntant cette route ne traversent qu'une seule municipalité (Saint-Malo) ce qui 

facilite la circulation et évite des désagréments aux populations. 
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Figure 5.5.1.3 :  Réseau de camionnage 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La route 141, de Coaticook en direction de l'ouest (vers l'autoroute 55), est la seconde en 

importance au point de vue du transit de camionnage.  De Coaticook à Ayer's Cliff, la proportion 

de camions varie de 18% à 12%. 

 

 

5.6. LE DÉVELOPPEMENT RÉCRÉO-TOURISTIQUE 

 
Au début des années 1980, des acteurs ont commencé à structurer l'intervention relative au 
développement touristique dans la MRC.  C'est en 1982 que remonte la formation d'un Comité 
touristique dont le mandat était d'assurer la promotion du tourisme. Il y a eu plusieurs années de 
semi-permanence où diverses solutions temporaires ont été avancées pour assurer un 
financement.  Dix ans plus tard, la CDERC (maintenant le CLD) rapatrie le développement et la 
promotion touristique.  La MRC de Coaticook compte alors sur une structure permanente pour 
encadrer son développement touristique.  Il s'agit du Volet tourisme de la CLD.   
 
En 1993, voit le jour un Comité d'adaptation de la main-d'oeuvre en tourisme (CAMOT) formé 
d'une quinzaine de personnes représentant les divers secteurs de l'industrie touristique.  Il a le 
mandat de définir l'image touristique de la MRC, de se doter d'orientations stratégiques de 
développement et de participer activement à la réalisation d'un plan marketing triennal (199598).  
Déposé en mars 1995, ce plan marketing représente un cadre de référence commun pour les 
intervenants.  Sa mise en oeuvre est maintenant assurée par le Comité d'action touristique. 
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Le potentiel touristique de la MRC est varié:  ressources naturelles, récréation et plein air, 
culture et patrimoine, hébergement, restauration, produits agricoles locaux.  Le travail à faire 
pour le mettre en valeur est amorcé et on ne peut plus se permettre de le laisser reposer sur des 
intuitions momentanées ou des initiatives spontanées. 
 
Le produit touristique est défini sous trois dimensions: la nature (gorge, rivières, paysages 
champêtres, etc.), la culture (ponts couverts, granges rondes, diffuseurs de spectacles, etc.) et 
l'agriculture (hébergement et promenade à la ferme, produits du terroir, etc.).  L'image de la 
MRC est aussi définie sous ces trois dimensions qui mettent l'accent sur le tourisme vert. 
 
De plus, la situation géographique de la MRC de Coaticook est stratégique, se trouvant au 
carrefour des flots de touristes passant à Magog et Sherbrooke ou provenant des États-Unis. 
 
Sur le plan de la promotion, les forces tiennent compte du «Passeport vert», du Bureau 
d'information touristique, des circuits touristiques et des forfaits de groupe. 
 
Toutefois, la qualité inégale de l'hébergement et de la restauration, l'insuffisance d'entretien et 
de fluidité du réseau routier, le manque de solidarité et de reconnaissance des retombées 
économiques du secteur tourisme par les intervenants régionaux, l'absence de plans d'eau 
importants sont autant de faiblesses reconnues par le milieu. 
 
De 1994 à 1995, les statistiques montrent des augmentations intéressantes quant aux actes de 
renseignements et quant au nombre de visiteurs reçus respectivement par le Bureau 
d'information touristique de la MRC de Coaticook et par l'ensemble des Bureaux d'information 
touristique (14) de l'Estrie.  En 1996, des hausses d'affluence sont remarquées au Lieu 
historique national Louis S. Saint-Laurent et au Parc de la Gorge.  Le Tour des cantons en vélo 
qui a passé dans la région a aussi eu des retombées ($41 000).  Le volet agro-tourisme a connu 
un élan marquant en 1996 avec la première édition du marché public à Compton qui attira près 
de 6 000 visiteurs.  Les visites à la ferme dans les productions laitières ont vu quadrupler leurs 
visiteurs passant à 400 personnes. 
 
Le Parc de la Gorge de Coaticook est un équipement récréo-touristique d'envergure provinciale 
dont l'affluence s'avère primordiale pour l'économie régionale.  Le plus haut taux d'achalandage 
(62 000) est atteint en 1990 lors de l'érection de la passerelle suspendue à 50 mètres du sol.  
Après une baisse à 40 000 personnes entre 1992 et 1994 le taux se maintient en 1995 et 1996 
autour de 47 000 grâce à une augmentation marquée d'entrées de fervents de plein air d'hiver 
(ski de fond et glissade en tube).  C'est une nouvelle base de plein air qui vient de voir le jour au 
Parc de la gorge qui comprend en plus, l'été, le vélo de montagne, la randonnée pédestre et le 

camping. 2.2.6.2.14a 
 
Il est estimé que les retombées économiques engendrées par l'industrie touristique de la MRC 
de Coaticook se situent à plus de 2 millions de dollars.  Suite aux recommandations du plan 
marketing, le Volet tourisme de la CDERC (devenu CLD), en concertation avec les intervenants 
touristiques, établi actuellement des outils de mesures qui permettront éventuellement de vérifier 
les objectifs préalablement établis. 
 
Suite à tous ces constats, il est évident que le phénomène touristique ne fait que croître.  La 
planification et la promotion touristique étant déjà amorcées, c'est aux intervenants d'en prendre 
sérieusement conscience si l'on veut en assurer l'harmonie et l'équilibre à l'intérieur de la MRC.  
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C'est pourquoi, la MRC de Coaticook inscrit le développement récréo-touristique dans son 
carnet d'intérêt. 
 
 

5.7. L'ENVIRONNEMENT HUMAIN ET BIOPHYSIQUE 

 
La MRC de Coaticook, dans le cadre de la révision de son schéma d'aménagement, a défini 
comme objet de la révision l'environnement humain et biophysique.  La MRC a défini son 
concept d'aménagement global sur une base triangulaire soit une structure aménagement - 
développement - environnement.  Le schéma vise donc un aménagement favorisant le 
développement dans le respect de l'environnement. 
 
L'environnement se veut plus qu'un objet de la révision, il est une préoccupation qui se reflétera 
dans tous les aspects de l'aménagement.  L'élément environnement sera primordial dans le 
processus de conformité de la réglementation municipale versus le schéma d'aménagement 
révisé. 
 
Le thème de l'environnement est considéré sous deux angles dans le présent schéma 
d'aménagement: il est un objet de la révision au même titre que l'exploitation forestière, le 
développement industriel ou le développement récréo-touristique; il est aussi une préoccupation 
intrinsèque aux grandes affectations du territoire au même titre que la protection du citoyen 
(dans les affectations Parc industriel à vocation régionale et Industrielle) ou l'amélioration de la 
qualité de vie (dans les affectations Villégiature intensive et Périmètre d'urbanisation). 
 
2003, R.M. 6-23.3, a.5. 
 
Des activités et gestes humains posent le problème des impacts sur l'environnement.  La qualité 
de l'eau, les berges, les lieux de disposition des déchets, des boues et des sels de déglaçage, 
etc. sont des éléments touchant l'environnement.  Autant de dispositions que se retrouvent dans 
les chapitres du présent schéma ainsi que dans le document complémentaire et le plan d'action 
qui l'accompagnent.   
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CHAPITRE 6. LES GRANDES ORIENTATIONS DôAM£NAGEMENT 

 

6.1. LES GRANDES ORIENTATIONS 

 
Pour son développement, la MRC de Coaticook, en concertation avec ses partenaires 
régionaux, a défini des objectifs sectoriels sur lesquels elle entend baser son développement.  
 
Pour chacun de ces objectifs, des orientations claires furent retenues. Chacune de ces 
orientations sera à la base des interventions traduites dans les différentes sections du schéma 
d'aménagement révisé. 
 
Les grandes orientations dôam®nagement du territoire sont donc les charni¯res entre les 
probl®matiques et les moyens de mise en oeuvre afin dôatteindre des objectifs de 
développement. 
 
Voici les thèmes et les orientations qui leur sont rattachés. 
 
L'exploitation forestière :   

¶ Confirmer et renforcer l'importance du rôle de la forêt sur l'économie et le développement 
de la MRC ;  

¶ Favoriser l'exploitation de la matière ligneuse d'une manière durable en assurant son 
renouvellement ;  

¶ Favoriser la cohabitation des usages compatibles avec la forêt. 
 
L'agriculture et le milieu rural :   
 
¶ Confirmer  et renforcer l'importance du rôle  de l'agriculture sur l'économie et le 

développement de la MRC tout en favorisant la cohabitation des usages compatibles avec 
l'agriculture en définissant clairement le mode rural d'occupation du territoire. 

 
Le développement récréo-touristique :  
 
¶ Favoriser un développement récréo-touristique et culturel régional structuré en 

complémentarité avec les autres MRC de l'Estrie. 
 
Le développement industriel :   

¶ Diversifier la structure industrielle et en consolider les acquis;  

¶ Délimiter les espaces industriels selon le type d'industries qu'ils devront accueillir;  

¶ Définir des normes d'occupation du territoire rural;  

¶ Protéger les biens et les personnes. 
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La gestion de l'urbanisation :  

¶ Favoriser la concentration des infrastructures et des équipements régionaux à caractère 
commercial, institutionnel et de service dans les zones urbaines et limiter l'étalement 
urbain des fonctions autres que l'habitation en dehors des périmètres d'urbanisation et 
secondaires ; 

¶ Consolider et, dans certains cas, redéfinir certains périmètres d'urbanisation et 
secondaires existants selon l'estimation future des besoins en espace. 

 
L'environnement humain et  biophysique :   

¶ Favoriser un environnement humain et naturel de qualité. 
 

Le transport terrestre :   

¶ Assurer et améliorer la fluidité et l'efficacité des réseaux routiers supérieur et local. 
 
La délimitation des zones de contraintes naturelles et anthropiques :  

¶ Assurer la sécurité des personnes et des biens. 
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CHAPITRE 7. LES OBJECTIFS DôAM£NAGEMENT ET LES 
MOYENS DE MISE EN OEUVRE 

 

7.1. LES OBJECTIFS ET LES MOYENS DE MISE EN OEUVRE 

 
Les objectifs d®coulent des orientations dôam®nagement. Afin que les objectifs soient atteints, 
des moyens de mise en oeuvre sont proposés. Tous les objectifs et les moyens de mise en 
oeuvre sont présentés par thème. 
 
 

7.1.1. Lôagriculture et le milieu rural 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 

¶ Assurer la protection des bons sols agricoles et  des exploitations existantes ; 

¶ Appuyer le CIARC et le CRIFA dans leurs initiatives de formation de la main-d'oeuvre 
agricole ; 

¶ Protéger et mettre en valeur la ressource agricole de façon à assurer son développement 
durable ; 

¶ Récupérer les milieux improductifs de bonne qualité ; 

¶ Récupérer les milieux improductifs de moins bonne qualité et les milieux moins 
dynamiques en y permettant des usages et activités compatibles ; 

¶ Maintenir et augmenter le nombre d'emplois reliés à l'agriculture ; 

¶ Reconnaître que la zone agricole n'est pas monolithique, et  qu'ainsi, il est nécessaire de 
spécifier les activités permises et normes d'aménagement relatives aux différentes 
affectations. 

 
Afin d'atteindre ces objectifs la MRC fera en sorte : 

¶ De définir une affectation typiquement agricole en fonction des caractéristiques propres à 
ce milieu (dynamisme) et des utilisations existantes et souhaitables ; 

¶ De tenir compte des problèmes de cohabitation entre les usages agricoles et résidentiels 
lors de l'élaboration des politiques d'implantation ; 

¶ D'établir des normes d'implantation résidentielle particulières au milieu agricole ; 

¶ D'établir des normes de lotissement particulières pour la zone agricole permanente ; 

¶ D'appliquer de façon stricte les principes du zonage agricole dans l'affectation Agricole ; 

¶ De spécifier des activités permises et normes d'aménagement relatives aux différentes 
affectations ; 

¶ De ne pas permettre le zonage de productions agricoles dans l'affectation Agricole ; 
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¶ De permettre des activités compatibles dans les affectations Rurale et Agricole ; 

¶ De produire un document de bonnes pratiques agricoles et de le soutenir par une 
campagne de promotion auprès des intervenants concernés ; 

¶ De supporter les efforts du ministère de la Faune et de Parcs afin de rendre le territoire 
accessible aux citoyens (chasse, pêche et autres) ; 

¶ De mettre sur pied un comité consultatif agricole afin, entre autres, de traiter les 
demandes d'autorisation acheminées à la CPTAQ et tout dossier ayant une incidence sur 
l'agriculture. 

 
 

7.1.2. Le développement forestier 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 

¶ Favoriser le maintien des emplois directs et indirects reliés à la forêt ; 

¶ Favoriser la mixité des usages reliés au milieu forestier ; 

¶ Récupérer les milieux improductifs afin de permettre des usages et activités compatibles ; 

¶ Favoriser l'exploitation de la matière ligneuse d'une manière durable en assurant son 
renouvellement. 

 
Afin d'atteindre ces objectifs la MRC fera en sorte : 

¶ De définir une affectation typiquement forestière en définissant des utilisations 
souhaitables ; 

¶ De permettre l'implantation d'industries de première transformation des produits 
forestiers ; 

¶ De déterminer des modes de gestion et d'exploitation de la ressource forestière ; 

¶ De mettre en place une réglementation sur l'abattage d'arbres ; 

¶ De se doter d'outils de gestion et de vérification efficaces ; 

¶ D'établir des normes d'implantation résidentielle particulières à la forêt ; 

¶ De supporter les efforts du ministère de la Faune et des Parcs afin de rendre le territoire 
accessible aux citoyens (chasse, pêche et autres) ; 

¶ De définir des usages et activités compatibles avec le milieu forestier. 
 
 

7.1.3. Le développement industriel 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 

¶ Maintenir et augmenter le nombre d'emplois reliés à l'industrie ; 

¶ Diversifier la structure industrielle en terme de nombre d'emplois, plus particulièrement en 
visant le créneau de la technologie de pointe ; 
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¶ Attirer la main-dôîuvre sp®cialis®e pour les industries ; 

¶ Concentrer les nouvelles industries dans les secteurs industriels existants ou qui seront 
spécifiquement définis ; 

¶ Permettre l'implantation de carrières et de sablières dans des secteurs ou ces activités 
auront le moins d'impacts sur la qualité de vie de la population et sur les autres activités ; 

¶ Permettre l'implantation de carrières et de sablières dans des secteurs ou la matière 
première est présente ; 

¶ Favoriser l'économie d'énergie ; 

¶ Favoriser la rentabilisation des infrastructures ; 

¶ Favoriser la transformation des produits agricoles et forestiers à proximité de la ressource 
tout en protégeant les bonnes terres agricoles, cela en conformité avec les orientations 
contenues dans le chapitre sur l'agriculture et le milieu rural ; 

¶ Permettre l'implantation d'industries non reliées à l'agriculture mais compatibles avec 
celle-ci dans la zone agricole permanente ; 

¶ Éviter que le développement industriel ne génère des contraintes au bien-être collectif. 
 
Afin d'atteindre ces objectifs la MRC fera en sorte : 

¶ De créer un cadre de vie agréable afin d'encourager la venue d'une main-d'oeuvre 
spécialisée (chapitre sur l'environnement humain et biophysique) ; 

¶ De maintenir et améliorer l'efficacité du réseau routier (chapitre sur le transport terrestre) ; 

¶ De tenir compte des contraintes inhérentes au réseau routier lors de l'établissement de 
nouvelles industries (capacité des ponts, réseau de camionnage, type de route, etc.) 
(chapitre sur le transport terrestre) ; 

¶ D'améliorer le réseau des télécommunications afin de le rendre compétitif et compatible 
avec les nouveaux besoins de l'industrie ; 

¶ De reconnaître la nécessité de maintenir et d'améliorer les services aux industries en 
soutenant des organismes de développement ; 

¶ De maintenir en place la desserte du chemin de fer du Canadien National (axe nord-sud) ; 

¶ De reconnaître une affectation Parc industriel à vocation régionale à Coaticook ; 

¶ De définir les types d'industries qui devront obligatoirement s'installer dans l'affectation 
Parc industriel à vocation régionale ; 

¶ Dôaccorder une Affectation industrielle aux espaces industriels majeurs ; 

¶ De favoriser la concentration des nouvelles industries dans les secteurs industriels 
existants ; 

¶ De contraindre les municipalités qui désirent accueillir des industries (excluant les micro-
industries), à être plus directrices en  définissant une zone spécifiquement adaptée à cette 
fin à l'intérieur de leur plan et de leurs règlements d'urbanisme (voir chapitre sur les 
politiques) ; 

2003, R.M. 6-23.3, a.6. 
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¶ De définir une politique régionale d'implantation de micro-industries artisanales ; 

¶ De définir une politique régionale d'implantation des industries de première transformation 
de la ressource ; 

¶ De définir une politique d'implantation des carrières et sablières ; 

¶ De définir une politique régionale d'implantation d'industries non reliées à l'agriculture mais 
compatibles avec celle-ci dans une partie de  la zone agricole permanente (certaines 
affectations) ; 

¶ De permettre l'implantation d'industries de première transformation des ressources 
agricoles et forestières en zone agricole permanente par la définition d'une politique 
relative à ce sujet ; 

¶ De déterminer les industries qui  représentent des contraintes (chapitre sur les contraintes 
anthropiques) ; 

¶ D'appliquer la notion de réciprocité entre l'industrie et  les autres activités ; 

¶ D'élaborer une politique régionale de gestion des mesures d'urgences. 
 
 

7.1.4. La gestion de lôurbanisation 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 

¶ Consolider le pôle économique ; 

¶ Accentuer les différences entre le milieu urbain et rural ; 

¶ Rentabiliser les infrastructures publiques déjà en place (écoles, équipements de loisirs, 
réseaux d'égout et d'aqueduc, etc.) ; 

¶ Assurer la viabilité (équipements et infrastructures) ; 

¶ Faire la distinction entre un périmètre d'urbanisation et un périmètre secondaire ; 

¶ Assurer le maintien d'un minimum de services de base à la population ; 

¶ Diminuer les coûts d'implantation et d'utilisation des équipements et infrastructures ; 

¶ Redéfinir les périmètres d'urbanisation en négociant leurs agrandissements selon la 
demande et le type d'occupation. 

 
Afin d'atteindre ces objectifs la MRC fera en sorte : 

¶ De maintenir l'affectation périmètre d'urbanisation ; 

¶ De définir l'affectation périmètre secondaire ; 

¶ De concentrer les commerces, les services, l'habitation et certains types d'industries à 
l'intérieur des périmètres d'urbanisation et secondaires ; 

¶ D'établir des modes d'implantation et d'exploitation tenant compte des contraintes relatives 
à la cohabitation de plusieurs usages différents ; 

¶ De définir une politique d'implantation des maisons mobiles ; 
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¶ D'évaluer les besoins réels d'espace pour les nouvelles implantations à l'intérieur et à 
l'extérieur des périmètres existants ; 

¶ D'établir une politique de gestion des demandes ; 
 

conditions de délivrance des permis : 

¶ accès routier ; 

¶ critères environnementaux (capacité d'approvisionnement en eau potable et 
d'épuration des eaux usées). 

 
documents nécessaires : 

¶ analyse par la municipalité locale et la MRC ; 

¶ alternative de localisation ; 

¶ impact routier ; 

¶ De prendre en considération la présence d'infrastructures routières de niveau supérieur 
lors de l'étude de projets d'envergure ; 

¶ De garantir le maintien de l'efficacité du réseau routier (rapidité de déplacement, sécurité, 
etc.) ; 

¶ D'établir des politiques d'implantation résidentielle qui tiennent compte de la présence 
d'infrastructures routières de niveau local et des coûts reliés à leur entretien ; 

¶ De définir au schéma les aires de développement futur des périmètres selon les données 
disponibles (voir le plan d'action) ; 

¶ De préparer et présenter une demande globale de modification de certains périmètres à la 
CPTAQ en conformité  avec les aires de développement futures préalablement définies en 
tenant en compte du type d'occupation, de l'évaluation des besoins et des particularités de 
chacun des périmètres (voir le plan d'action). 

 
 

7.1.5. Le transport terrestre 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 

¶ Préserver le rôle du réseau routier ; 

¶ Définir une politique de gestion des corridors routiers de niveau supérieur ; 

¶ Déterminer les voies de circulation dont la présence actuelle ou projetée fait en sorte que 
l'occupation du sol est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité 
publique, de santé publique ou de bien-être général ; 

¶ Définir une politique régionale sur le transport lourd ; 

¶ Définir des axes cyclables (corridors verts) sur le territoire de la MRC en conformité avec 
les MRC voisines ; 

¶ Définir clairement les attentes de la MRC envers le MTQ ; 

¶ Travailler en concertation avec le MTQ régional. 
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Afin d'atteindre ces objectifs, la MRC de Coaticook demande au MTQ : 

¶ De mettre en place une voie lente sur la 147 entre Compton et Coaticook dans les deux 
directions ; 

¶ De mettre en place des bandes de dépassement sur la 147 entre Compton et Coaticook 
dans les deux directions ; 

¶ De donner priorité aux travaux de réfection sur la route du Rang IX reliant Coaticook à 
East Hereford à l'intérieur de son plan de transport ; 

¶ De réaliser un lien cyclable parallèlement à la route du Rang IX reliant Coaticook à East 
Hereford ; 

¶ De corriger les problèmes énoncés au tableau 12.4. 
 
Afin d'atteindre ces objectifs, la MRC de Coaticook entend : 

¶ Respecter ses engagements définis au  chapitre 12 ; 

¶ Travailler en concertation avec le MTQ régional. 
 
 

7.1.6. Le développement récréo-touristique 

 
Les objectifs que la MRC sôest donn®s : 
 
Objectifs de base : 
 
¶ Créer une image distinctive faisant ressortir le caractère naturel et patrimonial de la MRC 

en développant les concepts de base de la stratégie de développement touristique soit : 
¶ la nature ; 
¶ la culture ; 
¶ l'agriculture. 

¶ Miser sur une structure touristique extensive en évitant les infrastructures et 
aménagements lourds. 

 
Objectifs de concrétisation : 

¶ Définir une politique de gestion des corridors routiers de niveau supérieur ; 

¶ Définir une politique régionale sur le transport lourd ; 

¶ Définir des axes cyclables prioritaires et secondaires sur le territoire de la MRC ; 

¶ Définir clairement les attentes de la MRC envers le MTQ ; 

¶ Définir une politique visant à contrôler les intersections et les entrées privées sur le réseau 
routier supérieur ; 

¶ Travailler en concertation avec le MTQ régional ; 

¶ Suite à la politique élaborée par le MTQ concernant les pistes cyclables, s'entendre avec 
le ministère afin de mettre en place des tracés de corridors verts sur son territoire. 
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Afin d'atteindre ces objectifs, la MRC entend : 
 
 
Sur le plan naturel : 

¶ Identifier et mettre en place une politique de protection et de mise en valeur des sites : 
¶ naturels ; 
¶ panoramiques ; 
¶ écologiques; 
¶ fauniques ; 

¶ Identifier les corridors verts prioritaires et secondaires ; 

¶ Identifier l'affectation Parc écologique et définir les activités qui y sont permises (sentier 
Massawippi). 

 
 
Sur le plan culturel :  

¶ Identifier et mettre en place une politique de protection et de mise en valeur ; 
¶ des éléments patrimoniaux ; 
¶ des sites patrimoniaux ; 

¶ Mettre en place une politique de récupération des bâtiments patrimoniaux par les 
instances municipales ; 

¶ Identifier les éléments et sites culturels ; 

¶ Élaborer une politique culturelle régionale. 
 
 
Sur le plan agricole : 

¶ Permettre certains usages de nature récréo-touristique compatibles avec l'agriculture et la 
foresterie au sein des affectations Agricole, Rurale et Forestière. 

 
 
Sur le plan promotionnel : 

¶ Assurer le raccordement à d'autres régions en se présentant comme une bonne 
alternative de complémentarité ; 

¶ Reconnaître la nécessité d'un service de promotion permanent et de son financement 
adéquat. 
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7.1.7. Lôenvironnement humain et biophysique 

 
Par cette orientation, la MRC désire : 

¶ Que l'aménagement et le développement se fassent dans le respect constant de 
l'environnement. 

 
 
Afin d'atteindre ces objectifs, la MRC entend : 
 
¶ Intégrer la notion d'environnement à tous les aspects de l'aménagement du territoire. 
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CHAPITRE 8. LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

 

8.1. LES GRANDES AFFECTATIONS 

 
Le sch®ma dôam®nagement d®termine les grandes affectations du territoire tel que le demande 
la loi.  Les grandes affectations du territoire encadrent les orientations et les objectifs du présent 
schéma d'aménagement.   
 
On retrouve la description des vocations et du type de développement à être encouragé dans 
chacune des affectations. De plus, les densit®s dôoccupation souhait®es afin de soutenir les 
atteintes des objectifs sont définies. Voici les grandes affectations du territoire et leurs 
principales caractéristiques. 
 
 

8.2. DESCRIPTION DES GRANDES AFFECTATIONS 

 
 

8.2.1. L'affectation «Agricole» 

 
Localisation : 

Cette affectation se retrouve dans toutes les municipalités de la MRC. 
 
Caractérisation : 

¶ Des sols à forts potentiels agricoles ; 

¶ Un fort dynamisme des agriculteurs ; 

¶ Une utilisation agricole ; 

¶ Une localisation en zone verte ; 

¶ Une faible densit® dôoccupation. 
 
Activités autorisées : 

¶ Activités agricoles ; 

¶ Activités forestières ; 

¶ Activités acéricoles et installations permises par la CPTAQ ; 

¶ Activités résidentielles (habitations unifamiliales et bifamiliales permanentes) liées à la 
production agricole ; 

¶ Activités récréo-touristiques reli®es ¨ lôhabitation (table champ°tre, g´te du passant, camps 
de chasse, etc.) ; 

¶ Activit®s r®cr®atives li®es ¨ lôexploitation de la ressource (camps forestiers, camps de 
chasse et pêche selon les normes du document complémentaire) ; 

 

a 
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¶ Activités commerciales saisonnières de vente de produits agricoles (kiosques) ; 

¶ Activités commerciales de nature artisanale et de services personnels ; 

¶ Activit®s de conservation de la nature (am®nagement dôaire de nidification, site 
dôobservation, etc.) ; 

¶ Activités industrielles de première transformation des produits agricoles ; 

¶ Activités industrielles de première transformation des produits forestiers ; 

¶ Activit®s dôextraction (gravi¯res, sabli¯res et carri¯res ) respectant les dispositions du 
document complémentaire ; 

¶ Activités récréatives extensives linéaires (corridors verts et voies cyclables régionales). 
 
Densit® dôoccupation : 

Cette affectation devra maintenir une tr¯s faible densit® dôoccupation. 

 
Objectifs : 

¶ Préserver la vocation agricole des secteurs offrant de bons potentiels agricoles ; 

¶ Confirmer lôagriculture comme activit® principale et pr®dominante. 
 
Moyens : 

¶ Appliquer les principes de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA) ; 

¶ Éviter lôimplantation dôactivit®s qui ne sont pas compatibles avec lôagriculture ; 

¶ Pr®voir des dispositions relatives au lotissement particuli¯res ¨ lôaffectation Agricole ; 

¶ Interdire le zonage des productions agricoles. 
 
Principales politiques applicables (chapitre 12) : 

¶ Politique dôimplantation r®sidentielle dans lôaffectation de type çAgricoleè ; 

¶ Politique dôimplantation des activit®s compatibles ¨ lôagriculture dans lôaffectation de type 
«Agricole» ; 

¶ Politique dôimplantation dôindustries de premi¯re transformation reliées à la forêt et à 
lôagriculture dans les affectations de type çAgricoleè, çRuraleè, et çForesti¯reè ; 

¶ Politique dôimplantation de commerces ¨ vocation touristique reli®s ¨ lôagriculture et ¨ la 
forêt ; 

¶ Politique de mise en place de belvédères donnant accès aux sites panoramiques ; 

¶ Politique de récupération des bâtiments patrimoniaux par les instances municipales et 
paramunicipales. 
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Principales normes applicables (document complémentaire) : 

¶ Dispositions relatives ¨ lôabattage dôarbres ; 

¶ Dispositions relatives à la construction, travaux et ouvrages sur la rive et le littoral des lacs 
et cours dôeau ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôemplacement et ¨ lôimplantation des maisons mobiles et des 
roulottes ; 

¶ Dispositions relatives aux contraintes naturelles ; 

¶ Dispositions relatives au contraintes anthropiques ; 

¶ Dispositions relatives aux corridors routiers ; 

¶ Dispositions relatives au lotissement ; 

¶ Dispositions relatives à la construction ; 

¶ Dispositions relatives à la construction de rues publiques ou privées ; 

¶ Dispositions relatives ¨ la protection des puits et sources dôeau potable ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôaffichage ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôentreposage et ¨ lô®pandage de boues municipales ; 

¶ Dispositions relatives aux sites de compostage ; 

¶ Distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole ; 

¶ Dispositions relatives aux carrières et sablières ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôimplantation des d®p¹ts de sel ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôimplantation des commerces artisanaux et des services 
professionnels ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôimplantation des micro-industries artisanales ; 

¶ Dispositions relatives aux camps forestiers ou de chasse et pêche ; 

¶ Dispositions relatives aux kiosques et serres à vente directe. 
 
 

8.2.1b Lôaffectation çAgricole restreinte» 
 
Localisation : 

Cette affectation se retrouve dans les municipalités suivantes de la MRC de Coaticook : 
Barnston-Ouest, Coaticook, Compton, East Hereford, Martinville, Saint-Herménégilde, Saint-
Malo, Saint-Venant-de-Paquette, Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton, Stanstead-Est et 
Waterville. 

 
Caractérisation : 

¶ Des sols à forts potentiels agricoles ; 

¶ Un fort dynamisme des agriculteurs ; 

¶ Une utilisation agricole ; 

¶ Une localisation en zone verte ; 

¶ Une faible densit® dôoccupation. 
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Activités autorisées ; 

¶ Activités agricoles exceptées : 

a. ®levage de suid®s dôengraissement ; 

b. élevage de suidés maternité ; 

c. ®levage de gallinac®s ou anatid®s (¨ lôexception des dindes) sur fumier solide ¨ 
lôint®rieur dôun b©timent ; 

d. élevage de gallinacés ou anatidés ou de dindes ¨ lôint®rieur dôun b©timent ; 

e. ®levage de gallinac®s ou anatid®s sur cour dôexercice ; 

f. ®levage dôanimaux ¨ fourrure. 

¶ Activités forestières ; 

¶ Activités acéricoles et installations permises par la CPTAQ ; 

¶ Activités résidentielles (habitations unifamiliales et bifamiliales permanentes) liées à la 
production agricole ; 

¶ Activités récréo-touristiques reli®es ¨ lôhabitation (table champ°tre, g´te du passant, 
champs de chasse, etc.) ; 

¶ Activit®s r®cr®atives li®es ¨ lôexploitation de la ressource (camps forestiers, camps de 
chasse et pêche selon les normes du document complémentaire) ; 

¶ Activités commerciales saisonnières de vente de produits agricole (kiosques) ; 

¶ Activités commerciales de nature artisanale et de services personnels ; 

¶ Activités de conservation de la nature (am®nagement dôaire de nidification, site 
dôobservation, etc.) ; 

¶ Activités industrielles de première transformation des produits agricoles ; 

¶ Activités industrielles de première transformation des produits forestiers ; 

¶ Activit®s dôextraction (gravières, sablières et carrières) respectant les dispositions du 
document complémentaire ; 

¶ Activités récréatives extensives linéaires (corridors verts et voies cyclables régionales). 
 
Densit® dôoccupation : 

Cette affectation devra maintenir une très faible densit® dôoccupation. 
 
Objectifs : 

¶ Préserver la vocation agricole des secteurs offrant de bons potentiels agricoles ; 

¶ Confirmer lôagriculture comme activit® principale et pr®dominante. 
 
Moyens : 

¶ Appliquer les principes de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA) ; 

¶ £viter lôimplantation dôactivit®s qui ne sont pas compatibles avec lôagriculture ; 

¶ Pr®voir des dispositions relatives au lotissement particuli¯res ¨ lôaffectation Agricole ; 

¶ Interdire le zonage des productions agricoles. 
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Principales politiques applicables (chapitre 12) 

¶ Politique dôimplantation r®sidentielle dans lôaffectation de type çAgricoleè ; 

¶ Politique dôimplantation des activit®s compatibles ¨ lôagriculture dans lôaffectation de type 
«Agricole» ; 

¶ Politique dôimplantation dôindustries de premi¯re transformation reli®es ¨ la for°t et ¨ 
lôagriculture dans les affectations de type çAgricoleè, çRuraleè et çForesti¯reè ; 

¶ Politique dôimplantation de commerce ¨ vocation touristique reli®s ¨ lôagriculture et ¨ la 
forêt ; 

¶ Politique de mise en place de belvédères donnant accès aux sites panoramiques ; 

¶ Politique de récupération des bâtiments patrimoniaux par les instances municipales et 
paramunicipales. 

 
Principales normes applicables (document complémentaire) : 

¶ Dispositions relatives ¨ lôabattage dôarbres ; 

¶ Dispositions relatives à la construction, travaux et ouvrages sur la rive et le littoral des lacs 
et cours dôeau ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôemplacement et ¨ lôimplantation des maisons mobiles et des 
roulottes ; 

¶ Dispositions relatives aux contraintes naturelles ; 

¶ Dispositions relatives aux contraintes anthropiques ; 

¶ Dispositions relatives au lotissement ; 

¶ Dispositions relatives à la construction ; 

¶ Dispositions relatives à la construction de rues publiques ou privées ; 

¶ Dispositions relatives ¨ la protection des puits et sources dôeau potable ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôaffichage ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôentreposage et ¨ lô®pandage de boues municipales ; 

¶ Dispositions relatives aux sites de compostage ; 

¶ Dispositions relatives à certaines productions animales ; 

¶ Distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole ; 

¶ Dispositions relatives aux carrières et sablières ; 

¶ Dispositions relatives ¨ lôimplantation des d®p¹ts de sel ; 

¶ Dispositions relatives à lôimplantation des micro-industries artisanales ; 

¶ Dispositions relatives aux camps forestiers ou de chasse et pêche ; 

¶ Dispositions relatives aux kiosques et serres à vente directe. 
2007, R.M. 6-23.14 a,4 
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8.2.1.1. Exception 

Malgr® les dispositions de lôarticle 8.2.1a et 8.2.1b, les conditions particulières suivantes 
sôappliquent: 

1. Au secteur nę1 illustré par la figure 8.2.1.1a et constitué du lot 2 935 655 du 
cadastre du Qu®bec, Circonscription fonci¯re de Coaticook dôune superficie de  
11 051,10 m², ajouter aux activit®s autoris®es de lôarticle 8.2.1a les commerces 
li®s ¨ lôentreposage, le transport et la vente dôengrais, de fertilisants et de moul®e. 

 

Figure 8.2.1.1a Secteur dôexception 1- Ville de Coaticook 

 
2013, R.M. 6-23.26 a,3 

 
 
















































































































































































































































































































































